
 

 
 

 

 
 

 

 

 

BelcoFin 

Version 2.0 

Table 

1. Introduction .................................................................................................................3 

2. Fichiers de base ............................................................................................................3 

2.1 Collaborateurs ......................................................................................................................3 

2.2 Débiteurs..............................................................................................................................4 

2.3 Bénéficiaires (bénéficiaires de commissions, honoraires,...) pour fiches 281.50 ..................5 

2.4 Chefs d’entreprise avec des revenus pour lesquels une fiche 281.20 est créée ....................6 

3. Créer et imprimer les fiches Belcotax ...........................................................................7 

3.1 Créer les fiches .....................................................................................................................7 

3.1.1 Fiches 281.20: revenus des chefs d’entreprise ............................................................................ 7 

3.1.1.1 Création d’une fiche pour une année suivante ........................................................................ 8 

3.1.1.2 Créer une fiche supplémentaire pour le même bénéficiaire dans la même année ................... 8 

3.1.1.3 Avantages de toute nature (ATN) ........................................................................................... 8 

3.1.2 Fiches 281.50: bénéficiaires de commissions, honoraires ............................................................ 9 

3.1.2.1 Demander les données du déclarant ou bénéficiaire à partir de la fiche .................................. 9 

3.1.2.2 Création d’une fiche pour une année suivante. ....................................................................... 9 

3.1.2.3 Imprimer fiche 281.50 ............................................................................................................ 9 

3.1.3 Impression de fiches et listes .................................................................................................... 10 

3.1.3.1 Impression de fiches 281.20 ou le relevé des fiches 281.20 ................................................... 10 

3.1.3.2 Impression des fiches 281.50 ou le relevé des fiches 281.50 ................................................. 10 

3.1.3.3 Impression de la liste avec le relevé des fiches. ..................................................................... 10 

4. Création et envoi du fichier XML ................................................................................11 

4.1 Paramètres pour envoyer le fichier XML ............................................................................ 11 

4.2 Création fichier XML avec fiches 281.50 et 281.20 ............................................................. 12 

4.3 Envoyer fichier XML via Belcotax ....................................................................................... 13 

4.4 Données produites supplémentaires lors de la création du fichier XML............................. 15 

4.4.1 Déclaration .............................................................................................................................. 15 

4.4.2 Envois ...................................................................................................................................... 16 

5. Administration des salaires et déclaration précompte professionnel pour chefs 

d’entreprise ..........................................................................................................................17 

5.1 Fiche de salaire ................................................................................................................... 17 

5.1.1 Donnnées de base pour l’administration des salaires ................................................................ 18 

5.1.2 Avantages de toute nature sur base annuelle ........................................................................... 19 

5.1.3 Données complémentaires ....................................................................................................... 19 

5.1.4 Relevé détaillé des revenus ...................................................................................................... 20 

5.1.4.1 Onglet "Revenus" ................................................................................................................. 20 

5.1.4.2 Onglet "Détail mois " ............................................................................................................ 20 

5.1.4.3 Barre de boutons ................................................................................................................. 21 

5.1.4.4 Adapter les revenus selon les données de base modifiées..................................................... 21 

5.1.4.5 Création d’une fiche pour l’année prochaine ........................................................................ 22 

5.2 Imprimer et envoyer les fiches de salaire et les relevés ..................................................... 22 

5.2.1 Imprimer les comptes individuels ............................................................................................. 22 



BelcoFin Version 2.0 

 

Page  2 / 31 

 

5.2.2 Imprimer relevé annuel entreprise ........................................................................................... 22 

5.2.3 Impression relevé annuel précompte professionnel à payer ..................................................... 23 

5.2.4 Imprimer fiches de salaire ........................................................................................................ 23 

5.2.5 Imprimer les déclarations ordres de paiement dans le précompte professionnel ...................... 24 

5.2.6 Envoi relevé annuel précompte professionnel à payer .............................................................. 24 

5.2.7 Envoyer les fiches de salaire aux chefs d’entreprise .................................................................. 24 

5.2.8 Envoyer des ordres de paiement déclarations dans le précompte professionnel ....................... 24 

6. Création et envoi de déclarations dans le précompte professionnel ..........................25 

6.1 Paramètres pour l’envoi des déclarations .......................................................................... 25 

6.2 Créer les déclarations 274 et les envoyer via fichier XML à FinProf .................................... 26 

6.3 Données générées supplémentaires lors de la création du fichier XML ............................. 28 

6.3.1 Déclarations 274 précompte professionnel............................................................................... 28 

6.3.2 Envoi........................................................................................................................................ 29 

7. Générer des fiches 281.20 à partir de l’administration des salaires ...........................30 

 

  



BelcoFin Version 2.0 

 

Page  3 / 31 

 

1. Introduction 

Cette application vous permet de 

• Créer des fiches 281.50 et 281.20 et les introduire par voie électronique via Belcotax on web. 

• Créer des fiches de salaire avec les rémunérations mensuelles de chefs d’entreprise pour calculer le 
précompte professionnel. 

• Créer le XML en vue de l’introduction électronique du précompte professionnel via Finprof. 

• Générer automatiquement des fiches 281.20 à partir de fiches comportant les revenus mensuels des chefs 
d’entreprise  

• Effectuer une simulation d’un traitement: brut => net ou net => brut 
 
Pour de plus amples informations concernant l’utilisation de Belcotax et Finprof, se rapporter aux sites internet 
des autorités publiques: 
http://www.belcotaxonweb.be/ 
http://www.minfin.fgov.be/portail2/fr/e-services/finprof/index.htm 

2. Fichiers de base 

Avant de pouvoir introduire les fiches, les données de base nécessaires doivent être créées:  
Nous les retrouverons sous le menu Fichiers 

 
 

2.1 Collaborateurs  

Les données des collaborateurs du bureau peuvent être introduites ici, si un collaborateur est lié à un déclarant, 
les données du collaborateur sont automatiquement reprises dans le mail lors de l’envoi des déclarations 
relatives au précompte professionnel. 

 

http://www.belcotaxonweb.be/
http://www.minfin.fgov.be/portail2/fr/e-services/finprof/index.htm
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2.2 Débiteurs  

Ici sont créées les  fiches comportant les données des débiteurs (dossiers) des revenus. Celles-ci peuvent être 
utilisées aussi bien pour les fiches 281.20 et 281.50 que pour les fiches de salaire. 

 
 
Onglet "Données" 

• Nom + prénom du débiteur, adresse + localité. Pour une personne morale, il y a toujours lieu de remplir le 
numéro d’entreprise. 

• Pour une personne physique:  Remplir le numéro national. Si le numéro national est inconnu, placer entre 
le Nom et le Prénom une virgule, de façon à séparer ces données dans la déclaration. Les personnes 
physiques avec un numéro d’entreprise doivent remplir le numéro d’entreprise. 

• Code national:   important pour chercher le code ONSS de ce pays. Pour la Belgique, c’est le code 00000. 
Tout autre pays a son propre code ONSS qui est repris dans la déclaration. 

• Période déclaration PP: ici, il faut indiquer si pour ce déclarant, la déclaration du précompte professionnel 
doit s’effectuer mensuellement ou trimestriellement. 

• Bureau de recettes: bureau de recettes auquel le précompte professionnel doit être payé. Celui-ci est 
déterminé automatiquement à l’aide du code postal. S’il y a plusieurs bureaux de recettes pour un code 
postal déterminé, les bureaux de recettes possibles sont affichés et l’utilisateur doit sélectionner le bureau 
de recettes approprié. 

 
Onglet "Chefs d’entreprise" 

 
• Liste des chefs d’entreprise de ce déclarant  
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Onglet "Responsable dossier" 

 
• Ici, vous pouvez sélectionner le collaborateur responsable du dossier. 

2.3 Bénéficiaires (bénéficiaires de commissions, honoraires,...) pour fiches 281.50  

Ici sont créées les fiches comportant les données des bénéficiaires de commissions, honoraires, etc. … qui 
doivent recevoir une fiche 281.50. 
Ici aussi, les mêmes conditions sont valables pour les personnes morales et les personnes physiques comme 
chez les débiteurs (déclarants) 
 

• Nom + prénom du débiteur, adresse + localité  

• Pour une personne morale belge, il y a toujours lieu de compléter le numéro d’entreprise.  

• En 2009, toutes les personnes physiques exerçant une profession libérale (avocat, médecin, kinésiste, …) 
ont reçu un numéro BCE. Si vous connaissez le numéro BCE de la personne physique, complétez la case 
numéro d’entreprise. 

• Pour une personne physique: compléter le numéro national. Si la personne physique a un numéro 
d’entreprise, celui-ci doit être complété. 

• Code national:  voir débiteur. Si le code national est différent de B (Belgique), un champ supplémentaire 
s’affichera, dans lequel l’identification fiscale (FIN) peut être remplie. Dans le champ identification fiscale, 
toute identification du bénéficiaire étranger peut être remplie. Il peut donc s’agir d’un numéro de TVA, 
mais également d’un numéro de registre commercial, ... 

• Sorte:  si le receveur des indemnités est un sportif, un entraîneur ou un moniteur, cela peut être indiqué ici. 

• Nature: personne physique ou morale. 
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2.4 Chefs d’entreprise avec des revenus pour lesquels une fiche 281.20 est créée  

Ici sont créées les fiches comportant les données du chef d’entreprise devant recevoir une fiche. Les données 
sont reprises dans 2 onglets: 
L’onglet “Identification” permet de compléter les données personnelles générales. 

• Nom + prénom du débiteur, adresse + domicile  

• Code national: voir débiteurs  

• Numéro national.  Si le numéro national n’est pas connu, il faut remplir le lieu et la date de naissance. Pour 
les étrangers, le numéro d’identification fiscal (FIN) doit être complété sur l’onglet “Informations 
complémentaires”  

• Nom et prénom de l’époux/l’épouse ou cohabitant légal  

• Méthode d’envoi: indiquer ici la façon dont les fiches de salaire sont envoyées aux managers  

• Numéro d’identification fiscale (FIN) 

 
 
L’onglet “Données complémentaires” comporte les données relatives à la situation de famille, l’état civil et les 
personnes à charge. 

 
L’onglet "Déclarants" comporte la liste des déclarants dont ce chef d’entreprise peut percevoir des revenus. 

 
Lorsque le déclarant est ajouté ou modifié, les données supplémentaires suivantes peuvent être indiquées: 

• Commission paritaire 

• Date d’entrée en service ou de sortie  
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3. Créer et imprimer les fiches Belcotax  

Les fiches peuvent être créées et imprimées à l’aide des options dans le menu Belcotax. 

 

3.1 Créer les fiches  

3.1.1 Fiches 281.20: revenus des chefs d’entreprise   
Cet écran permet de créer les fiches 281.20 pour chefs d’entreprise. 
Dans l’affichage par liste, il est possible de passer d’une année à une autre en cliquant sur le bouton monter-

descendre à côté de l’année.  
En outre, il est possible de faire une sélection sur la base du statut de la fiche. Ainsi, il est par exemple possible 
d’afficher uniquement les fiches envoyées dans la liste sélectionnée.  

 
 
 
Astuce: La touche F11 (touche de fonction 11) permet de passer au champ d’introduction pour le 

précompte professionnel. 
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3.1.1.1 Création d’une fiche pour une année suivante  

En cliquant sur le bouton  les données de la fiche sélectionnée actuelle sont 
transférées vers une fiche pour l’année suivante. 
Sur cette nouvelle fiche, les données peuvent être adaptées en fonction des revenus pour cette nouvelle année. 
 

3.1.1.2 Créer une fiche supplémentaire pour le même bénéficiaire dans la même année  

En cliquant sur le bouton   les données du déclarant et du chef 
d’entreprise sont reprises et il est possible de déclarer des revenus supplémentaires pour la même année. Ce 
bouton n’est disponible que si la fiche 281.20 précédente de ce déclarant/chef d’entreprise a été envoyée. 

3.1.1.3 Avantages de toute nature (ATN)  

En cliquant sur le bouton   un détail peut être imprimé des avantages de toute nature 

reprises sur la fiche. 

 

Si la case 'Remplir détail de ATN ' est cochée, le détail des ATN peut être complété et les ATN du véhicule, 

logement et chauffage peuvent être calculés automatiquement. Si la case n’est pas cochée, le montant total des 

ATN sur la fiche peut être complété et il faut cocher manuellement les cases pour préciser de quel ATN il s’agit.  

 
 



BelcoFin Version 2.0 

 

Page  9 / 31 

 

3.1.2 Fiches 281.50: bénéficiaires de commissions, honoraires  
Ici sont créées les fiches 281.50 pour commissions, honoraires, etc.. 
Dans la représentation par liste, il est possible de changer d’année en cliquant sur le bouton monter/descendre 

à côté de l’année.  
Par ailleurs, une sélection peut être effectuée sur la base du statut de la fiche. Ainsi, il est possible par exemple 
de montrer uniquement les fiches envoyées dans la liste de sélection.  

 
 

 

3.1.2.1 Demander les données du déclarant ou bénéficiaire à partir de la fiche  

En cliquant sur le bouton info   la fiche du déclarant ou du bénéficiaire s’affiche. 
 

3.1.2.2 Création d’une fiche pour une année suivante. 

En cliquant sur le bouton les données de la fiche sélectionnée actuellement sont 
transférées vers une fiche pour l’année suivante. 
Sur cette nouvelle fiche, il est possible d’adapter les données avec les revenus pour cette nouvelle année. 
 

3.1.2.3 Imprimer fiche 281.50 

En cliquant sur le bouton  la fiche 281.50 pour ce bénéficiaire est imprimée. 
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3.1.3 Impression de fiches et listes  
 

3.1.3.1 Impression de fiches 281.20 ou le relevé des fiches 281.20  

Dans la partie supérieure de l’écran, il est possible de sélectionner l’année et d’effectuer une sélection sur la 
base du statut, collaborateur et/ou l’envoi des fiches.  

 
Dans la liste, il est possible de sélectionner les déclarants pour lesquels des fiches doivent être imprimées. 

    permet de sélectionner tous les dossiers simultanément. 

    permet d’annuler la sélection  
 

 
 

3.1.3.2 Impression des fiches 281.50 ou le relevé des fiches 281.50  

L’écran de sélection est identique à l’écran des fiches 281.20. 

3.1.3.3 Impression de la liste avec le relevé des fiches.  

La liste des fiches comporte un aperçu des coordonnées du bénéficiaires et des montants repris dans les fiches.  
Sélectionner la case à côté de la liste pour imprimer l’aperçu. 

 
 
Lors de l’impression de l’aperçu, il est possible d’indiquer si les fiches doivent être imprimées par déclarant sur 
une page séparée: 
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4. Création et envoi du fichier XML  

4.1 Paramètres pour envoyer le fichier XML  

Pour pouvoir envoyer un fichier XML vers Belcotax, les paramètres corrects peuvent être envoyés.  

Via le menu Paramètres – Options générales, les données de l’expéditeur peuvent être indiquées. 

 

 

Au 2nd onglet, il est possible d’indiquer le dossier où est conservé le fichier XML des fiches 281.50. 

Ici, la numérotation des envois peut également être adaptée. Le numéro à remplir est le numéro du dernier 
envoi. (Pour les envois pour une nouvelle année, celui-ci doit être mis sur 0) 

Il est également possible d’indiquer quels statuts sont repris par défaut dans la sélection des déclarations à 
envoyer dans le XML. 
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Au 3e onglet sont indiqués les paramètres pour Finprof (déclarations 274): 

 Les chemins d’accès pour conserver les XML des déclarations 274 et les PDF des déclarations. 

 Il est également possible d’indiquer si, lors de la création des XML, les déclarations dans le précompte 
professionnel sont automatiquement imprimées ou envoyées.  

 

4.2 Création fichier XML avec fiches 281.50 et 281.20  

Sélectionner le menu Belcotax – Créer XML 281..... 
Une liste de sélection avec les dossiers pour lesquels existent des fiches pouvant être envoyées via Belcotax. 
Des filtres supplémentaires peuvent être appliqués au statut des fiches et/ou du collaborateur. 

 
 
Il y a 2 types de fichiers XML qui peuvent être créés: 
XML pour déclaration définitive ou XML pour déclaration d’essai. 
Astuce: créer d’abord un fichier d’essai à envoyer à Belcotax, cela vous permettra de vérifier si 

toutes les données dans le fichier sont traitées correctement par Belcotax. Si lors du traitement 
du fichier d’essai, Belcotax ne signale aucune erreur, une déclaration définitive peut être 
envoyée. 

Sélectionner les dossiers à intégrer dans le fichier XML à envoyer via Belcotax et appuyer sur le bouton OK. 
Ensuite, l’écran pour démarrer l’application BELCOTAX s’affiche.  
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4.3 Envoyer fichier XML via Belcotax  

Après la création du XML, l’écran est affiché en vue de démarrer l’application BELCOTAX. 
En cliquant sur Copier l’emplacement du fichier, l’emplacement peut être sauvé dans la mémoire pour le coller 
plus tard lorsque l’application web de Belcotax on Web demande le fichier XML.  

 
Se connecter au site BELCOTAX pour envoyer le fichier. 
 

 
 
La procédure pour envoyer le fichier est décrite sur le site de Belcotax. 
Cliquer sur Plus sous Questions? dans l’écran de connexion ou aller vers le lien  
http://minfin.fgov.be/portail2/fr/e-services/belcotaxonweb/faq/index.htm 
 

 

http://minfin.fgov.be/portail2/fr/e-services/belcotaxonweb/faq/index.htm
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Après la conversion, BELCOTAX affiche les erreurs trouvées et à corriger.  
Si l’on a créé un 'XML pour déclaration d’essai’ le message d’erreur suivant s’affiche Ligne 5 Colonne: 24, Tag: 
v0010_type de fichier: Le champ "Type de fichier" doit comporter la mention BELCOTAX.' parce qu’il s’agit 
d’un fichier d’essai. Vous pouvez donc ignorer ce message d’erreur. L’autre message d’erreur doit être 
respecté.   
Si c’est l’unique message d’erreur, vous pouvez créer le fichier XML définitif et l’envoyer.  
 

 
Après une exécution d’essai, il y a lieu de créer à partir du programme le fichier XML définitif à envoyer.  
Lors de la création du fichier XML définitif, le statut des fiches affiche “Envoyé”. Lors de la création d’un fichier 
XML d’essai, le statut n’est pas adapté.  
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4.4 Données produites supplémentaires lors de la création du fichier XML.  

4.4.1 Déclaration 
Lors de la création du fichier XML pour la déclaration définitive, une déclaration sera créé pour chaque 
déclarant (débiteur) comportant les données du déclarant et les fiches des bénéficiaires.  
 

 
 
 

 
 
L’écran affiche également le statut (envoyé ou non envoyé) ainsi que le nom du fichier XML de l’envoi. 
La liste comporte un relevé des fiches reprises dans cette déclaration. 
 
  



BelcoFin Version 2.0 

 

Page  16 / 31 

 

4.4.2 Envois 
Liste des envois: 

• Date d’introduction du fichier XML  

• Renvoi au fichier XML  

• Type de fiches reprises: Fiches 281.20 ou 281.50 

 
 
 
Détail d’un envoi: 
 

 
 
Cet écran comporte les données des envois. 
L’emplacement où a été stocké le fichier XML est indiqué et peut éventuellement être copié vers le presse-

papiers à l’aide du bouton  
La liste affiche un aperçu des déclarations reprises dans l’envoi. 

Le bouton  permet d’imprimer toutes les fiches reprises dans l’envoi. 
 
Si un envoi est effacé, toutes les fiches dans l’envoi retrouvent le statut “en cours de traitement”. 
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5. Administration des salaires et déclaration précompte 

professionnel pour chefs d’entreprise  

La gestion de l’administration des salaires s’effectue via le menu Finprof: 

 

5.1 Fiche de salaire  

La base de l’administration des salaires est la fiche de salaire, celle-ci comporte les informations relatives aux 
revenus mensuels servant de base pour la déclaration dans le précompte professionnel et les avantages 
supplémentaires à reprendre dans la fiche 281.20. 

 
 
L’écran de la fiche de salaire comporte plusieurs onglets: 

• Les données de base pour créer les revenus mensuels  

• Liste des avantages de toute nature (ATN) sur base annuelle  

• Données complémentaires nécessaires pour produire la fiche 281.20 ou calculer le précompte 
professionnel. 

• Une liste des revenus par mois du chef d’entreprise. 
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5.1.1 Données de base pour l’administration des salaires  
1. Le traitement brut mensuel du chef d’entreprise. 
2. Rémunérations supplémentaires attribuées certains mois, tels que le pécule de vacances ou une 

bonification de fin d’année (celles-ci sont reprises automatiquement dans le détail des revenus mensuels 
les mois indiqués).  

3. On peut indiquer ici pour quels mois la rémunération supplémentaire est versée. 

En cliquant sur    , il est possible de sélectionner l’année entière. 
4. Le calcul du précompte professionnel s’effectue automatiquement sur la base des rémunérations 

indiquées et des avantages, compte tenu de la situation familiale du chef d’entreprise comme indiqué sur 
la fiche du chef d’entreprise. 
Si l’on suppose qu’il y a d’autres revenus susceptibles d’influencer fortement le montant final de l’impôt à 
payer, il est possible de déterminer soi-même le montant du précompte professionnel à prélever lors de la 
création des revenus mensuels et l’introduction de la déclaration dans le précompte professionnel. Pour 
indiquer cela au logiciel, il y a lieu de cocher la case “Introduire manuellement le PP” et de remplir à la 
case (5) le montant du précompte professionnel à prendre en ligne de compte.   

5. Montant qui sera prélevé mensuellement en tant que précompte professionnel. 
6. Montant de l’indemnité perçu par le chef d’entreprise en tant que frais forfaitaires. 
7. Données relatives au traitement des titres-repas attribués au chef d’entreprise 
8. Cotisations sociales pour le chef d’entreprise payées par la société:  

Indiquer la période ainsi que le montant/période, lors du calcul du revenu mensuel, celle-ci sera répartie 
sur les mois de l’année. 
 

Bouton  
En cliquant sur le bouton “créer les revenus pour l’année”, il est possible de générer les revenus pour l’année. 
Ces revenus seront introduits dans l’onglet “Revenus” et seront utilisés pour la déclaration mensuelle ou 
trimestrielle du précompte professionnel. 
Lors de la création des revenus, il sera tenu compte, pour “autre rémunération”, des mois cochés (3)  
 
 

Bouton  . 
Si les données de base sont modifiées (par ex. En adaptant le salaire mensuel) et si les revenus pour un an ont 
déjà été créés, il est possible d’intégrer ces modifications dans les mois pour lesquels aucune déclaration n’a été 

effectuée.  (Voir 5.1.4.4) 
 

Le bouton  permet d’appeler le module afin de créer une simulation de brut => 
net ou de net => brut. 
 

Le bouton  permet de convertir les données de base de la fiche vers une nouvelle 
fiche l’année suivante (Voir: Création d’une fiche pour une année suivante) 
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5.1.2 Avantages de toute nature sur base annuelle  
Cet onglet comporte les données relatives aux avantages de toute nature attribués au chef d’entreprise  
 

 
 
En cas de modification des avantages, le logiciel demandera si les avantages doivent être repartagés sur les 
mois non encore déclarés. Si l’on opte de ne pas les repartager sur les mois, ils seront intégrés aux revenus 
supplémentaires dans la ligne “sup”. Si l’on désire quand même les repartager par après sur les mois non 

encore déclarés, c’est possible à l’aide du bouton  
 
Pour les avantages relatifs au logement et aux véhicules d’entreprise, une fenêtre d’entrée supplémentaire est 
affichée, où les paramètres spécifiques relatifs au calcul peuvent être introduits.  
 
Détail des données pour le calcul des avantages d’un véhicule  

  
 
Détail des données pour le calcul de l’avantage d’un logement  

 

5.1.3 Données complémentaires  
Cet onglet comporte les données complémentaires pour créer la fiche 281.20 et les informations relatives à la 
situation de famille nécessaires pour calculer le précompte professionnel.  
Lors de la sélection d’un chef d’entreprise, les données relatives à la situation familiale sont reprises de la fiche 
du chef d’entreprise.  
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5.1.4 Relevé détaillé des revenus  

5.1.4.1 Onglet "Revenus" 

L’onglet “Revenus” comporte un relevé et les détails des revenus et avantages par mois.  

 
 
La ligne "Sup" indique la différence entre les revenus générés initiaux et les éventuelles modifications 
effectuées par après, (par ex.: suite à la modification d’avantages en nature ou suite aux adaptations à 
l’avantage du/des véhicule(s) d’entreprise. Une cellule dans la ligne Sup sera colorée rouge si elle comporte un 
chiffre autre que 0. Ainsi, l’attention de l’utilisateur est attirée et il peut éventuellement repartager les 
avantages sur les mois non encore déclarés. 

5.1.4.2 Onglet "Détail mois " 

 
L’onglet “Détail mois” indique le détail des revenus pour le mois sélectionné dans le tableau du relevé mensuel. 
Ici, les données produites pour le mois peuvent encore être adaptées.  

 
En cliquant sur le bouton “Imprimer fiche de salaire”, la fiche de salaire du chef d’entreprise pour le mois 
sélectionné peut être imprimée. 
En cliquant sur le bouton “Imprimer compte individuel”, il est possible d’imprimer le compte individuel de 
l’année de revenus du chef d’entreprise. 
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5.1.4.3 Barre de boutons 

La barre d’outils comporte les boutons à l’aide desquels les données peuvent être adaptées ou imprimées.  

 

5.1.4.3.1 Modification des revenus pour le mois sélectionné 

A défaut de déclaration pour le mois sélectionné, des modifications peuvent encore être apportées. Le bouton 

 active l’écran en vue d’introduire des modifications. 

5.1.4.3.2 Ajout d’un nouveau mois  

Le bouton  permet de créer des lignes vierges pour les différents mois de l’année. Sélectionner 
les mois à générer dans la liste à gauche. 
Si des données supplémentaires doivent encore être introduites pour un mois pour lequel une déclaration a 
déjà été effectuée, une ligne supplémentaire peut être créée, sélectionner à cet effet le mois dans la liste à 
droite. 

 
 

5.1.4.3.3 Suppression des revenus pour l’année entière  

A défaut de déclarations pour l’année, les revenus générés peuvent être effacés à l’aide du bouton effacer 
l’année entière dans l’onglet “Revenus” 

 

5.1.4.3.4 Imprimer la fiche de salaire et le compte individuel 

Le bouton  permet d’imprimer la fiche de salaire du mois sélectionné. 

Le bouton  permet d’imprimer le compte individuel du chef d’entreprise pour l’année. 

5.1.4.3.5 Calcul 

Le bouton “Calcul” est uniquement disponible si le précompte professionnel est calculé automatiquement. Via 
le bouton, un relevé peut être obtenu du mode de calcul du précompte professionnel pour le mois sélectionné.  
 

5.1.4.4 Adapter les revenus selon les données de base modifiées  

Si les données de base sont modifiées (par ex.: suite à l’adaptation du salaire mensuel) et si les revenus pour 
une année ont déjà été créés, il est possible de faire intégrer ces modifications dans les mois pour lesquels 
aucune déclaration n’a été faite dans le précompte professionnel en cliquant sur le bouton Bouton 

 . 
. 
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5.1.4.5 Création d’une fiche pour l’année prochaine  

En cliquant sur le bouton  sur l’onglet “Données de base”, les données de la fiche 
sélectionnée actuelle sont transférées vers une fiche pour l’année prochaine. 
Sur cette nouvelle fiche, il sera possible d’adapter éventuellement d’abord les paramètres pour générer les 
revenus pour la nouvelle année.  
 

5.2 Imprimer et envoyer les fiches de salaire et les relevés  

Dans les écrans de sélection, la liste des déclarants (dossiers) s’affiche en vue d’opérer une sélection. 

Eventuellement, l’année peut être modifiée.  
Une sélection par collaborateur est possible dans tous les écrans de sélection. 

A l’aide du bouton   tous les dossiers sont sélectionnés. 

A l’aide du bouton    la sélection est annulée. 
Une sélection individuelle de dossiers est possible en cochant la ligne dans la liste. 
 
Les textes de mail peuvent être adaptés via le menu menu>paramètres>textes mails. 

5.2.1 Imprimer les comptes individuels  
Le compte individuel donne un relevé des revenus du chef d’entreprise pour l’année sélectionnée. 

 

5.2.2 Imprimer relevé annuel entreprise  
Le “relevé annuel entreprise” donne un aperçu des revenus de tous les chefs d’entreprise par entreprise pour 
l’année sélectionnée avec des totaux par mois et éventuellement par trimestre.  
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5.2.3 Impression relevé annuel précompte professionnel à payer  
Le "Relevé précompte professionnel à payer pour les chefs d’entreprise” donne un aperçu des paiements à 
exécuter dans le courant de l’année pour payer le précompte professionnel.  
Parmi la liste des paiements à exécuter se trouvent les données du bureau de recettes auquel le paiement doit 
être effectué. 
 

 
En cochant ou décochant les sélections supplémentaires, il est possible de filtrer la liste selon le mode d’envoi 
des documents tel qu’indiqué dans "Méthode d’envoi des documents " sur la fiche des déclarants (voir: 
Débiteurs) 
En cochant l’option “Egalement sélectionner les lettres/mails déjà envoyés”, il est possible d’indiquer que les 
déclarants pour lesquels les documents ont déjà été envoyés doivent de nouveau être sélectionnés.  
 
Un texte supplémentaire peut être intégré à imprimer sur le document. Ce texte peut être configuré via le 
menu>paramètres>textes général. 

5.2.4 Imprimer fiches de salaire  
La fiche de salaire imprimée donne un aperçu des revenus du chef d’entreprise pour un mois.  
 

 
Dans l’écran de sélection pour les fiches de salaire, on peut indiquer les mois pour lesquels les fiches doivent 
être imprimées. 
En cochant ou décochant les sélections supplémentaires, il est possible de filtrer la liste selon le mode d’envoi 
des documents tel qu’indiqué dans “Méthode d’envoi” sur la fiche du chef d’entreprise. 
(Voir: Chefs d’entreprise avec des revenus pour lesquels il y a lieu d’établir une fiche 281.20). 
En cochant l’option “Egalement intégrer les fiches de salaire déjà envoyées”, on peut indiquer que les chefs 
d’entreprise pour lesquels les fiches de salaire ont déjà été envoyées doivent de nouveau être reprises dans la 
liste de sélection.  
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5.2.5 Imprimer les déclarations ordres de paiement dans le précompte 

professionnel 

 
L’ "ordre de paiement précompte professionnel " est une lettre par déclarant comportant toutes les données 
relatives au précompte professionnel à payer pour la période sélectionnée.  
En cochant ou décochant les sélections supplémentaires, la liste peut être filtrée selon le mode d’envoi des 

documents tel qu’indiqué dans "Méthode d’envoi des documents " sur la fiche des déclarants (voir: 
Débiteurs). En cochant l’option “Egalement intégrer les lettres/mails déjà envoyés”, on peut indiquer que les 
déclarants pour lesquels les ordres de paiement ont déjà été envoyés doivent de nouveau être repris dans la 
liste de sélection.  

5.2.6 Envoi relevé annuel précompte professionnel à payer  
Ici, les mêmes documents sont créés que ceux dans “Imprimer le relevé annuel du précompte professionnel à 
payer”, mais ils sont envoyés par mail si le mode d’envoi sélectionné pour le déclarant est par mail. Si le mode 
d’envoi sélectionné est par lettre ou si l’envoi par mail ne réussit pas, ils sont affichés pour être imprimés.  

5.2.7 Envoyer les fiches de salaire aux chefs d’entreprise  
Ici, les fiches de salaire sont envoyées par mail aux chefs d’entreprise pour lesquels le mode d’envoi 
sélectionné est le mail. Si le mode d’envoi sélectionné est la lettre ou si l’envoi par mail ne réussit pas, elles 
sont affichées sur l’écran pour être imprimées. 

5.2.8 Envoyer des ordres de paiement déclarations dans le précompte 

professionnel  
Ici, les ordres de paiement sont envoyés par mail aux déclarants pour lesquels le mode d’envoi sélectionné est 
le mail. Si le mode d’envoi sélectionné est la lettre ou si l’envoi par mail ne réussit pas, ils sont affichés pour 
être imprimés. 

 
Si l’option "Joindre les fiches de salaire au mail " est cochée, les fiches de salaire pour lesquelles le précompte 
professionnel est indiqué sont automatiquement envoyées par mail aux chefs d’entreprise. 
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6. Création et envoi de déclarations dans le précompte 

professionnel  

6.1 Paramètres pour l’envoi  des déclara tions  

Via le menu Paramètres – Options générales, il est possible d’indiquer si les mails sont envoyés via le logiciel de 
mail par défaut (IMAP) ou directement via SMTP. 

Si l’on choisit l’envoi via le serveur d’email, les paramètres du serveur SMTP doivent être indiqués. Il y a moyen 
de préciser également si une confirmation est affichée pour l’envoi par mail.  

 

Exemple d’une confirmation lors de l’envoi via SMTP 
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6.2 Créer les déclarations 274 et les envoyer via fichier XML à FinProf  

Via le menu “Finprof – Création XML FINPROF”, aller à l’écran de sélection.  
Cet écran permet de sélectionner la période et les dossiers pour lesquels il y a lieu de déclarer le précompte 
professionnel.  

 
Pour la période, il est possible d’effectuer une sélection par mois ou par trimestre, en cas de sélection par mois, 
il sera vérifié si celui-ci est en fin de trimestre, dans ce cas, le trimestre sera également sélectionné et des 
déclarations seront effectuées pour les déclarants trimestriels. Si un trimestre est sélectionné, le logiciel 
proposera également les déclarants mensuels qui ont des revenus pour le dernier mois du trimestre indiqué. 
Le programme affiche uniquement les dossiers compte tenu de la déclaration mensuelle ou trimestrielle et 
propose uniquement des dossiers pour lesquels il existe des revenus pour la période sélectionnée et qui sont 
actifs. 
Les dossiers pour lesquels une déclaration a déjà été introduite ne sont plus repris dans la liste de sélection, de 
sorte qu’une double déclaration n’est pas possible. 
Si une déclaration a déjà été créée pour un déclarant mais si celle-ci n’a pas été envoyée ou a été radiée 
manuellement via le site web de Finprof, la déclaration conservée dans le logiciel peut être effacée via l’écran 
comportant l’aperçu des déclarations (menu “Finprof – Déclaration 274”). 
Une fois la déclaration effacée, le logiciel reprendra le dossier à la liste Déclarations à établir. 
Après la sélection, les déclarations peuvent être générées en cliquant sur le bouton OK. 
Le programme crée le fichier XML et affiche un aperçu des déclarations reprises dans le fichier XML.  

 
Cette liste peut être imprimée ou exportée vers différents formats. La liste est également conservée sous 
format PDF et peut être réimprimée à partir de l’écran avec les déclarations pour Finprof. 
Après avoir clôturé l’écran d’impression, le logiciel commence l’impression ou l’envoi des déclarations. 
Pour envoyer les déclarations, il y a deux possibilités: 

• Envoyer par mail  

• Imprimer (ou envoyer par fax) 
Ce mode d’envoi peut être sélectionné par déclarant sur la fiche des déclarants. 



BelcoFin Version 2.0 

 

Page  27 / 31 

 

Si l’option “Imprimer/Envoyer par mail déclarations” est sélectionnée, le logiciel génère un mail pour tous les 
déclarants pour lesquels cette option est indiquée ou imprime l’ordre de paiement. 
Ce mail comporte un document PDF avec une impression de la déclaration dans le précompte professionnel tel 
que celui-ci est imprimé normalement. La déclaration est également conservée pour être imprimée plus tard. 
Dans ce document, le montant, les instructions avec la communication structurée, le compte en banque et les 
données du bureau de recettes pour le paiement du précompte professionnel sont repris. 
Après la génération des mails, les lettres sont imprimées pour les déclarants pour lesquels l’impression d’une 
lettre est indiquée en tant qu’option. 
Ensuite est affiché l’écran pour continuer vers le site de Finprof pour introduire le fichier XML avec les 
déclarations. En cliquant sur Copier emplacement fichier l’emplacement peut être sauvé en mémoire pour le 
coller par après dans le navigateur.  
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6.3 Données générées supplémentaires lors de la création du fichier XML  

Comme lors de la création du fichier XML pour Belcotax, ici aussi des fichiers sont créés avec les données des 
déclarations et de l’envoi. 

6.3.1 Déclarations 274 précompte professionnel  
Lors de la création du fichier XML, une déclaration est créée pour chaque déclarant (débiteur) comportant les 
données du déclarant et les montants du montant imposable et du précompte professionnel.  
 

 
 

 
 
L’écran affiche également le statut (envoyé ou non) et le nom du fichier XML de l’envoi. 
La liste comporte également un aperçu des fiches reprises dans cette déclaration.  
Pour les déclarations trimestrielles, les différents mois du trimestre seront affichés.  

Le bouton     permet de réimprimer la déclaration.  
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6.3.2 Envoi 
Liste des envois: 
 

 
 
Détail d’un envoi: 
 

 
 
Cet écran comporte les données des envois.  
La liste comporte un aperçu des déclarations reprises dans l’envoi. 

Le bouton     permet de réimprimer le relevé avec les déclarations de l’envoi sélectionné.  
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7. Générer des fiches 281.20 à partir de l’administration des salaires  

 
 
Sur la base de l’administration des salaires, les fiches 281.20 pour les chefs d’entreprise peuvent 
automatiquement être créées. Ces fiches 281.20 peuvent ensuite être transférées via le menu Belcotax vers les 
autorités. 
 
La liste de sélection comporte un aperçu des déclarants ayant des chefs d’entreprise pour lesquels il y a des 
revenus pour l’année sélectionnée. 
En cliquant dans la première colonne ou en double-cliquant sur la ligne du déclarant, celui-ci est sélectionné. 

 
 

Si l’option  est cochée, les fiches 281.20 existantes sont transcrites 
avec la fiche générée.  
Si on clique sur le bouton “OK”, le programme crée une liste avec des fiches 281.20 temporaires. 
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Pour voir le détail d’une fiche, nous sélectionnons l’onglet “Fiche”,  il est possible d’y apporter encore les 
adaptations nécessaires. 

Le bouton  permet de transférer définitivement les fiches vers le module Belcotax 

pour les introduire auprès des autorités. (voir 3.1.1 fiches 281.20) 

Via le menu "Relevé salaires sans fiche 281.20", il est possible d’imprimer une liste des fiches de salaire pour 

lesquelles aucune fiche 281.20 n’a été générée. 
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